
DANS LA VIE COMME DANS LE SYNDICALISME, LʼUNION FAIT LA FORCE !
Unissons nos idées et notre expérience avec détermination, et bâtissons ensemble la 
kinésithérapie de demain. Devenez acteur de votre vie professionnelle en adhérant au SNMKR.

Les informations recueillies ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion. Conformément à la loi « Informatique et libertés » 
du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez dʼun droit dʼaccès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez 
exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à secretariat@snmkr.fr

LE SOUTIEN QUI FAIT LA DIFFÉRENCE

15 RUE DE LʼÉPÉE DE BOIS 75005 PARIS
01.45.35.82.45 / CONTACT@SNMKR.FR

LʼADHÉSION AU SNMKR, CʼEST :
• Des confrères à votre disposition pour vous accompagner dans votre exercice
• Des informations régulières pour vous aider au quotidien
• Un abonnement au magazine trimestriel Kiné point presse
• De nombreux autres avantages liés à nos partenariats.

BULLETIN DʼADHÉSION
AU SNMKR



Règlement par chèque ou prélèvement

BULLETIN DʼADHÉSION
AU SNMKR

NOUVEAU
Adhérez 
en ligne !
Paiement CB
en 1 fois

POUR VALIDER VOTRE ADHÉSION
Envoyez-nous au plus vite ce bulletin, accompa-
gné, si besoin, dʼun chèque à lʼordre du SNMKR 
du montant correspondant à votre adhésion au :
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www.snmkr.fr 

TARIFS

15 RUE DE LʼEPÉE DE BOIS
75005 PARIS
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En signant ce formulaire, vous autorisez le SNMKR à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte 
conformément aux instructions du SNMKR. Vous bénéficiez du droit d ê̓tre remboursé(e) par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez 
passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.
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Votre adhésion est 
annuelle et indivisible.
Elle ne peut être résiliée 
que par lettre recommandée 
qui sera effective au 1er 
janvier de l'année suivante.
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